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Robert WANGERMÉE, Directeur général

des Emissions Françaises de la
Radiodiffusion Télévision Belge, Lucien MA-
TRAT, Conseiller en Relations Publiques
du Groupe Elf-Erap (Paris).
Panel de participants - débat.
Buffet froid avec les orateurs.

LIEUX :

Auditorium de l'Institut de Sociologie de
l'Université Libre de Bruxelles,
avenue Jeanne 44 à Bruxelles(Parking
réservé), à l'exception de la conférence du
15 novembre 1973 (Auditorium de la

Royale Belge) et des conférences des
8 janvier et 1 2 mars 1974 (Centre Culturel

d'Auderghem).
CONDITIONS DE PARTICIPATION
5.800 F., comprenant les 9 conférences,
la participation aux buffets froids, aux
cocktails et aux réceptions d'échanges
d'idées qui suivent les conférences, la

documentation prévue, y compris les
résultats de l'enquête sur la qualité de la

vie et la possibilité de participer aux
panels. Ces frais comprennent également
la participation des conjoints aux soirées
des 8 janvier et 12 mars 1974.

Pour obtenir des cartes d'inscription,
téléphoner au N° 02/48 00 52 ou 49 91 97,
l'Entreprise de demain, a.s.b.l., Av. Franklin

Roosevelt 118 - 1050 Bruxelles —

Compte bancaire 210-0244000-97.

affaires

EN SUISSE,
LES ÉTRANGERS
CLANDESTINS sont nombreux
et les agents recruteurs
font de bonnes affaires
La police des étrangers du canton de
Berne, interrogée par l'A.T.S., a déclaré
qu'elle avait dû expulser 40 travailleurs
étrangers clandestins depuis le début de
l'année. Le chiffre des étrangers travaillant
illégalement et qui n'ont pas été découverts

a été qualifié de «très important».
Selon la police fédérale des étrangers, il
n'existe pas de statistique suisse des
travailleurs clandestins qui ont été expulsés.
Le fonctionnaire bernois a déclaré que face
aux nombreuses tragédies, la police des
étrangers avait une tâche amère. Elle
n'effectue pas de «razzias» visant les travailleurs

clandestins, mais elle est obligée, par
les dispositions du Conseil fédéral, de
chasser tous les étrangers qui ont été
dénoncés. « Nous comprenons qu'à la suite
de la pénurie de main-d'œuvre, les
employeurs soient poussés dans l'illégalité»,
a dit le fonctionnaire, mais d'un autre
côté, le comportement de ces employeurs
n'est pas honnête pour le législateur et
surtout pour les travailleurs introduits en

contrebande. Il s'agit souvent de paysans
qui, cédant aux promesses trompeuses des
«agences suisses de négriers», ont vendu
leur dernier âne pour vçnir chez nous. Ici,
ils reçoivent souvent un salaire inférieur
à celui qui leur est dû normalement. Les

employeurs «oublient» les assurances et
les cotisations dues à l'A.V.S. Quand le
travailleur est dénoncé à la police des
étrangers, il ne possède souvent même
pas de quoi se payer le billet du retour.
Dans la nouvelle réglementation sur la
main-d'œuvre étrangère, il est prévu entre
autres que dans ces cas, l'employeur doit
prendre à sa charge les frais de
rapatriement. Il arrive même que les

«trafiquants», c'est-à-dire les agents recruteurs,
dénoncent les travailleurs illégaux à la

police pour pouvoir prendre à leur place
des forces nouvellement arrivées (A.T.S.)

Friedrich DUERREN-
MATT : « LES
TRIBUNAUX MILITAI RES
NE PEUVENT PAS ÊTRE
OBJECTIFS»
« Les tribunaux militaires sont en contradiction

avec toute justice, ils ne peuvent
en effet être objectifs, ne connaissant pas
le principe de la séparation des pouvoirs».
Telles sont les conclusions de l'écrivain
Friedrich Duerrenmatt, qui a assisté au
procès de son fils devant le tribunal de la
2e Division, à Neuchâtel, qui a abouti à

une condamnation de 4 mois d'emprison¬

nement ferme et à l'exclusion de l'armée.
«Ce qui m'a paru le plus comique,
indique l'écrivain, c'est que tant le juge que
l'auditeur se réclament de leur conscience
mais qu'ils disent «nous sommes aussi

pour le service civil», et Duerrenmatt de
déduire: «s'ils se prononcent ouvertement
pour le service civil, ils agissent alors
manifestement contre leur conscience».
Le fils de Duerrenmatt ne s'était pas
présenté à son quatrième cours de répétition
en signe de solidarité avec ceux « qui sont
condamnés injustement». Devant le tribunal,

il a affirmé qu'il voulait faire du
service civil. On lui a rétorqué qu'il «n'en
était pas digne». «Ainsi, déclare enfin
Duerrenmatt, ceux qui combattent pour le
service civil en sont exclus». (A.T.S.)

RESTRICTION DES
VOYAGES DE SERVICE
DU PERSONNEL
FÉDÉRAL
Dans le train des mesures arrêtées en vue
de réduire les dépenses courantes de la
Confédération, le Conseil fédéral a
ordonné aux offices des départements et à
la direction générale de l'entreprise des
P.T.T. de restreindre les voyages de
service de leur personnel.

Chaque voyage de service envisagé devra,
davantage encore que jusqu'ici, faire l'objet
d'un examen quant à sa nécessité et à sa
rentabilité, a fait savoir le Département des
finances et des douanes. (A.T.S.)
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